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ARTICLE 20
A lapremiére phrase de |’ alinéa 1, supprimer les mots :

« atitre exceptionnel ».

EXPOSE SOMMAIRE

Rédactionnel. Les mots « atitre exceptionnel » relévent du commentaire et n’ apportent rien au
dispositif (qui prévoit déa explicitement une échéance de fin).
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